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En regardant des photographies 
anciennes, nous découvrons ce 
grand marché aux bestiaux qui se 
situait place Nationale (place du 
Général de Gaulle, aujourd’hui), 
où la population du canton se 
retrouvait avec plaisir. La 
commercialisation des animaux 
ayant évolué, ce marché a fini par 
disparaître. 

En 1988, sous l’impulsion des 
commerçants, le marché du mardi 
matin « nouvelle formule » est 
réapparu sur la place du 
commerce avec une zone de 
chalandise importante qui a fait de 
ce marché un des plus importants 
de notre secteur et qui, comme 
autrefois, redevenait le lieu de 
rencontre incontournable du mardi 
matin. En nous « asseyant sur 
notre succès », nous n’avons pas 
vu venir le changement des 
modes de consommation. Ce 
marché s’étant réduit « 
   », son maintien 
se pose à nouveau. 

Profitant d’une offre de la 
Chambre de Commerce et 
d’Industrie NANTESSAINT
NAZAIRE, nous avons décidé de 
faire réaliser une étude sur la 
relance de cette activité. 
Actuellement, un véritable 
engouement pour l’alimentation 
bio et/ou de proximité donne sur 
les marchés voisins un essor 
inattendu. Nous avons donc 
déc idé de démarcher les 
p r o d u c t e u r s  l o c a u x ,  l e s 
poissonniers, les marchands de 
volailles et tout ce qui peut 
compléter l’offre commerciale 
alimentaire... 

L’étude réalisée préconise de 
remettre le marché dans son 
emplacement historique, plus 
visible pour ceux qui transitent  
par notre bourg. De plus, les 
travaux d’aménagement du centre 
ville prévoyaient que la place du 
Général de Gaulle soit autre chose 
qu’un parking et devienne le lieu 
d’activités pour les rencontres 
festives et commerciales.

    
    
    avec vos 
commerçants habituels : primeur, 
charcutier, habillement, divers, 
accompagnés d’un poissonnier, 
avec un étal de poissons en direct 
de la criée, un marchand de 
volailles, présent déjà sur les 
marchés voisins, un producteur 
d’escargots, un marchand de 
légumes bio et tous ceux qui 
viendront compléter cette nouvelle 
zone de chalandise.  

La diversité et la complémentarité 
de  ce t t e  nouve l l e  o f f r e 
commerciale contribueront à 
redynamiser notre secteur 
géographique dans l’intérêt de 
tous ses habitants. 

Le Maire, 
Michel GASNIER








Le conseil municipal, à l’unanimité 
des membres présents, a attribué 
les travaux du programme de 
voirie 2015 aux entreprises 
suivantes : 
lot n° 1  enduits d’usure sur la VC 
117 du Bas Carbouchet à la Noue 
 entreprise HERVÉ TP de JUIGNÉ
DESMOUTIERS pour un montant 
de 19 646,88 € TTC, 
lot n° 2  travaux d’enrobé des 
trottoirs rue des Glycines, rue 
Neuve, rue des Frênes, rue des 
Hêtres, rue des Chênes et enrobés 
rue des Riantières et rue de 
Grandchamp  entreprise HERVÉ 
TP de JUIGNÉDESMOUTIERS 
p o u r  u n  m o n t a n t  d e  
27 927,60 € TTC, 
lot n° 3  busage de fossés rue 
des Huguenots et zone industrielle 
des Riantières  entreprise 
GUILLOTEAU de LA CHAPELLE 
SAINTSAUVEUR pour un montant 
de 28 734 € TTC, 
lot n° 4  passages piétons bd 
Jules FERRY, bd de la Haie Daniel, 

rue  des  Huguenots ,  rue 
d’ANCENIS, rue de la Vigne et rue 
de Provence  entreprise LANDAIS 
de MÉSANGER pour un montant 
de 5 484 € TTC, 
lot n° 5  reprofilage d’une voie 
communale à la Poterie et à 
Vivelle  entreprise PIGEON TP 
LOIREANJOU d’ANCENIS pour un 
montant de 5 400 € TTC. 

 

A partir du numéro 168 de juillet 
2015, le bulletin mensuel sera 
totalement réalisé, conception et 
imprimerie, par les services 
administratifs de la mairie et  
la commission communale 
communication puis distribué dans 
vos boîtes aux lettres par les 
services techniques municipaux. 

Toutefois, quelques numéros 
seront toujours à votre disposition 
dans les boulangeries, au 
supermarché, à la mairie et à la 
maison de retraite.  

Contact : communication@saint
marslajaille.fr 

Tél : 02.40.97.45.02 




Lundi 1er juin 
à 19 h 30 

 


28 avril : Sohan ROBERT 
 6 bis boulevard Alsace 

Lorraine 

  8 mai :  Johan BUGEON COTTET 
 10 le Perray 
 


12 avril : Louis MONNIER 
 (76 ans) 
 40 rue du Château 

  3 mai : Marie MASSIQUOT 
 Épouse RENARD 
 (73 ans) 

 22 rue du 1er Bataillon 
FFI 

  9 mai : Jean DEROUIN 
 (77 ans) 

 4 le Bas Saint Mars 
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Pour des raisons de sécurité et de 
respect du voisinage, les feux à 
l’air libre des déchets verts sont 
réglementés au niveau national. 

Afin de prévenir les risques 
d’incendies en saison sèche, les 
p a r t i c u l i e r s ,  c o m m e  l e s 
professionnels, sont soumis à une 
réglementation des feux de plein 
air. Le brûlage à l’air libre des 
déchets verts est interdit toute 
l’année. Nocives pour la santé et 
polluantes, les fumées peuvent 
être à l’origine de troubles de 
voisinage. Le brûlage peut 
éga lement provoquer  des 
incendies. 

Les déchets verts sont les 
éléments issus de la tonte de 
pelouses, de la taille de haies et 
d ’arbustes,  d ’é lagage,  de 
débroussaillements et autres 
pratiques similaires. Nous vous 
rappelons, qu'en aucun cas, ces 
déchets ne doivent être stockés 
sur le domaine public ou privé de 
la commune. Pour éliminer ces 
déchets, des solutions alternatives 
existent : valorisation en paillage 
et compostage individuel ou dépôt 
en déchetterie.  





 
Malgré plusieurs rappels, nous 
constatons une recrudescence du 
stationnement prolongé sur les 
zones réservées aux «arrêts 
minutes» ainsi que sur certains 
trottoirs.  
Nous vous rappelons que les 
trottoirs sont exclusivement 
réservés aux piétons. 
Un avertissement sera désormais 
donné à chaque contrevenant et, 
en cas de récidive, un procès
verbal sera dressé par les services 
de la gendarmerie. 



Nous vous rappelons que toute 
construction (avec ou sans 
fondation) envisagée sur un 
terrain, et tous les travaux 
projetés sur un bâti existant, de 
nature à modifier son aspect 
extérieur, doivent faire l’objet 
d’une demande d’autorisation 
préalable à leur réalisation. 
 
En effet, si vous souhaitez clôturer 
votre terrain, édifier un abri de 
jardin (d’une surface de plancher 
à réaliser inférieure ou égale à 
20 m²) ou une piscine, réaliser 
des travaux de ravalement, de 
remplacement de menuiseries, de 
réfection de toiture… il vous 
faudra remplir une déclaration 
préalable accompagnée des pièces 
nécessaires à votre projet (le 
formulaire est disponible en 
mairie). 
 
Le service urbanisme vous 
réservera le meilleur accueil. Il est 
à votre disposition pour tous 
renseignements complémentaires. 



  
 

Elles auront lieu à la mairie : 

• lundi 1er et mercredi 3 juin de  
16 h 30 à 18 h 30 

• mercredi 17 juin de 16 h à 18 h 








La nature vous interpelle, vous 
aimez les fleurs, les plantes, votre 
jardin ou votre balcon et vous 
avez la main verte ? 

Le concours des maisons fleuries 
est donc pour vous. 
L’objectif de ce concours est 
d’encourager le fleurissement afin 
d’offrir aux habitants un cadre de 
vie plus agréable et ainsi 
d’embellir notre commune. 
Participez au concours des 
maisons fleuries 2015. 
Les inscriptions pour l’édition 2015 
sont ouvertes pendant tout le 
mois de juin. 
Vous pouvez retirer à partir du 
mois de juin un formulaire 
d’inscription à l’accueil de la 
mairie ou par internet sur le site 
de la commune. 







Pas d'article ni de conseils ce  
moisci, mais un encouragement à 
vous inscrire au concours des 
maisons fleuries. 
La municipalité apprécie vos 
talents de jardiniers, votre 
passion. 
Tous ces arbustes, fleurs, 
plantes..., apportent des notes de 
couleurs et de gaieté à notre 
commune et la mairie souhaite 
vous remercier, vous encourager 
par ce concours. Une plante 
r é c o m p e n s e r a  t o u s  l e s 
participants et, pour les meilleurs 
de chaque catégorie, il sera remis 
1 entrée pour 2 personnes au Parc 
de Maulévrier. 
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( 02.40.97.37.26)

 ( 02.40.97.07.91) espace.guimard@wanadoo.fr 

En février notre commune lance 
un concours de dessin pour illus
trer la prochaine saison avec pour 
thème « l’Envolée festive ». Les 
cinq classes de 6ème du collège 
Louis PASTEUR et l’Atelier du Petit 
Chemin répondent immédiatement 
présents et acceptent avec en
thousiasme ce beau défi. 
Le jury a sélectionné les six lau
réats qui auront le plaisir de voir 
leurs compositions illustrer la pla
quette ! Le concours a révélé de 

vraies graines d’illustrateurs. 
Un nouveau format, de belles  
illustrations et un contenu allé
chant : la présentation de votre 
prochaine saison a tous les atouts 
pour vous séduire. 







Vous pourrez admirer le travail de 
nos artistes locaux. Une exposition 
réunira les travaux des 156  
participants au concours et les 
lauréats seront récompensés. 
Avec la plaquette fraichement  
imprimée, vous découvrirez les 

spectacles de votre saison. Qui 
sera la grande star accueillie par 
SAINTMARSLAJAILLE l’année 
prochaine ? Suspense ! 
Pour que l’enchantement soit  
total, la chorale de TEILLÉ « Poly
Gammes » accompagnera les fes
tivités en chansons. 

La Municipalité tient à remercier 
Eric GAUTHIER, Principal du col
lège Louis PASTEUR, Céline 
BERGUEL, enseignante en arts 
plastiques, Tiphaine GASNIER pro
fesseur de dessin de l’Atelier du 
Petit Chemin et bien sûr l’en
semble des participants pour leur 
investissement.








 
Ce concours est gratuit et ouvert 
à tous (catégorie moins de 18 ans 
et adultes). 
Les photos pouvant concourir 
doivent obligatoirement rentrer 
dans la thématique définie 
(maximum deux par participant 

au format paysage 20 x 30 cm sur 
papier photo). 
 
Concours ouvert du 1er mai au 23 
septembre 2015 (date limite des 
dépôts à la bibliothèque). 
 

    
 

 
 
 

 


 :  
lundi 1er juin à 14 h 

:  
mardis 2, 16 et 30 juin  
de 9 h 15 à 12 h 15 



soirée de clôture le vendredi 
12 juin à 19 h au CELLIER 

:  
lundi 15 juin à 14 h












à 20 h 

Espace Paul GUIMARD 

SAINTMARSLAJAILLE 














à 10 h 30  

SALLE DES FÊTES 

DE SAINTSULPICEDESLANDES 
(à côté de la Mairie) 

 
Ce spectacle intitulé  «BOUCLES 
DOUCES» du Théâtre des Sept 
Lieues est un “Poème inventé pour 
célébrer la joie d’être un bébé. 
Dans le ventre de maman, qu’est
ce que j’entends? Tous ces bruits, 
ces sons … Je suis un petit pois
son? Pendant mon voyage dans la 
cabanevioloncelle: La vie est 
belle! Mais voilà que le violoncelle 
devient contrebasse, brasse: Ca
bane trop petite! Houps ! Je sors 

le bout de mon nez pour RESPI
RER.… Oh ! Le grand voyage ! 
Z’Yeux, Peau, Nez, Oreilles…tout 
m’éveille… et, comble des délices : 
Palais! Langue! Papilles! Je goûte 
des merveilles.” Voyage entre la 
terre et les airs, du corps aux 
émotions, tout est vibration, 
CHANSON ! 
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Dates d’ouverture des accueils de loisirs 




SAINT MARS LA JAILLE 
(dans les locaux de l’école Jules FERRY) 

 


VRITZ 

(dans les locaux de l’accueil 
périscolaire) 

 



MAUMUSSON 
(dans les locaux de l’accueil 

périscolaire) 

Des navettes seront mises à disposition, 
selon les demandes des familles, sur les 
semaines de fonctionnement sur un site 
(dernière semaine de juillet et d’août). 
Départ échelonné selon les communes à 
partir de 8 h 30. 





 

 





















 


      

       

       

 


      


 


      

 





     





ECO R’AIDE 


sur le secteur d’ANCENIS pour les 

13/17 ans par équipe de 4.  

Organisé par la COMPA, l’ECO 
R’AIDE, 3 jours pour s’initier à 
différents sports (escalade, tir à 

l’arc, canoë, vtt…), rencontrer 
d’autres jeunes et prendre du bon 
temps ! Hébergement sous toile de 
tente. 

Tarifs selon le quotient familial :  
de 25 à 55 € 

auprès de Cyril : 02.40.97.37.29 / 
06.68.41.43.40 


 


Lieu à définir 

 
Thématique autour de l’équitation 
pour les 4/5 ans  


Base de loisirs de la Rincerie  

à LA SELLE CRAONNAISE (53) 
 

Au programme : voile, course 
d’orientation, parcours nature, 
veillées, grands jeux… pour les 6/8 
ans  


Les écuries du Beuvron  

à ANDREZE (49) 
 
Découverte de l’équitation et de la 
vie des écuries pour les 9/11 ans  



















     


















     

Tarifs miniséjour 2 jours 

Tarifs miniséjour 3 jours 

Surplus de 2 € 
par jour pour 
les enfants 
hors SIVOM 
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Dans un souci de pérennisation et 
d’amélioration de la connaissance 
climatique à l’échelle locale, Météo
France est à la recherche d’un 
bénévole sur la commune de 
SAINTMARSLAJAILLE, qui accepte
rait, sur sa propriété, la pose d’un 
pluviomètre, fourni et posé par 
cet organisme, servant à mesurer 
la pluie. 

Il est important que le site 
d'implantation soit plutôt plat et 
bien dégagé, pour qu'aucun 
obstacle ne vienne fausser les 
mesures. Les obstacles doivent 
être situés du pluviomètre à une 
distance d’au moins 2 fois leur 
hauteur. Le travail consiste 
quotidiennement, à heure fixe, à 
relever la hauteur d'eau tombée 
durant les dernières vingtquatre 
heures et à faire un descriptif 
sommaire du temps de la veille.  

Un accès internet est recom
mandé pour les échanges 
d'informations avec MétéoFrance 
et rejoindre notre réseau 
« veilleurs du temps ».  

Une indemnité annuelle vous sera 
allouée mais il faut être, avant tout, 
passionné de la météorologie. 

Pour tous renseignements, 
contactez:  
MétéoFrance, Route de Frémiou, 
44860 SAINTAIGNANDEGRAND
LIEU 

Tél: 02.40.05.29.35 
ou mail nantes@meteo.fr 



Voilà une bonne question que 
chacun d’entre nous pourrait se 
poser ! Partager sa vie de famille, 
le temps d’une semaine ou deux 
cet été, avec un enfant, cela peut 
être une très bonne idée. C’est ce 
que vous propose l’association 
Vacances Familles LIRÉ qui, 
depuis 30 ans, voit venir des 
enfants qui aiment s’évader, se 
balader, faire du vélo, observer la 
nature, jouer, vivre tout 
simplement, comme nous dans 
notre belle région. 

Alors vous aussi, n’hésitez pas à 
nous appeler ! Osez franchir le pas 
et vous informer ! Nous nous 
ferons un plaisir de partager notre 
expérience.  

: 
06.82.79.07.28 




Des entreprises privées proposent 
régulièrement par courrier des 
contrats « assistance réparation 
fuites » : ces démarches 
commerciales n’émanent pas du 
service public d’alimentation en 
eau potable. 

Chacun est cependant libre de 
souscrire un contrat « assistance 
réparation fuites » pour son 
réseau privatif. Évaluez alors 
l’intérêt qu’il peut représenter 
p o u r  v o t r e  i n s t a l l a t i o n . 
Renseignezvous précisément sur 
la couverture du contrat, les 
événements garant is ,  les 
exclusions, sans oublier que votre 
assurance habitation couvre peut
être déjà la recherche de fuites. 

Sachez, par ailleurs, qu’un 
plafonnement du montant des 
factures en cas de surconsom
mation consécutive à une fuite 
non décelable est déjà, sous 
certaines conditions, prévu par la 
loi WARSMANN votée en 2011. 

     
   
    






à 18 h 30 

Espace Paul GUIMARD 
 

Depuis quelques années, des habitants de SAINTMARSLAJAILLE se réunissent 
pour faire revivre la mémoire de l’entreprise BRAUD qui est à l’origine du dévelop
pement économique de notre secteur. 
Divers projets ont été évoqués dont le livre « BRAUD » qui n’a pas encore abouti 
mais dont les documents nécessaires à son écriture sont répertoriés. 
A l’initiative d’anciens employés BRAUD et 
de collectionneurs, un projet de musée 
est en gestation. La commune de SAINT
MARSLAJAILLE, partenaire de ce projet, 
pourrait se porter acquéreur d’un site, 
situé à proximité de la « Boule » et per
mettre ainsi son installation. 
Venez nombreux pour échanger, apporter 
vos idées et partager vos souvenirs ! 
Un représentant de la société New  
Holland, propriétaire de la marque 
BRAUD, sera présent à cette réunion. 
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Lundi 1er Conseil municipal 19 h 30 Salle du conseil municipal 

Lundi 1er Réunion publique  « Résidence La Garenne » 20 h Salle Lecoq 

Mercredi 3 Forum de l’évolution professionnelle 17 h 30 à 19 h 30 Espace Paul GUIMARD 

Samedi 6 Fête de la Saint Médard  Comité des fêtes 8 h  Plan d’eau 

Dimanche 7 Randonnée de la Haute Vallée  Cyclo club Saint Marsien 
Inscription 

7 h 30 à 10 h 
Salle Lecoq 

Mardi 9 Soiréeconférence « des paroles dites au dessus de la 
tête de l’enfant »  Relais Assistants Maternels 20 h Espace Paul GUIMARD 

Samedi 13 Gala de danse  Rythme Jazz danse 
14 h 30  
20 h 30 

Espace Paul GUIMARD 

Dimanche 14 Kermesse école SainteThérèse  Saint Fernand 14 h 30 École Saint Fernand 

Jeudi 18  Spectacle pour les tous petits « Boucles douces »   
Relais Assistants Maternels 10 h 30 

Salle des fêtes 
SAINT SULPICE DES LANDES 

Samedi 27 Fête de fin d’année  école Jules FERRY 9 h 30 Espace Paul GUIMARD 

Samedi 27 Gala de gym enfants  SMS Gymnastique Enfants 20 h Espace Paul GUIMARD 

Vendredi 26 Vernissage de l’exposition  sortie de la plaquette de la 
saison culturelle 20152016 / spectacle POLYGAMMES 20 h 30 Espace Paul GUIMARD 

Vendredi 12 Réunion publique Musée BRAUD 18 h 30 Espace Paul GUIMARD 

Mercredi 24 Cérémonie « journée Laïcité » 11 h École Jules FERRY 



 








 » 
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